
Après avoir contraint notre ministère de reconnaître le bénéfice de l'ASA aux      

policiers seynois, notre organisation syndicale l’obtient pour nos  collègues          

fréjusiens. 

 

Il s'agit là d'une victoire historique, pour la cellule juridique de notre  or-

ganisation syndicale à l'initiative de ce dossier, mais aussi pour tous les 

policiers qui nous ont fait confiance dans cette démarche.  

Elle est le fruit de 3 années de procédure , avec près de 500 requêtes    

déposées au Tribunal administratif de Toulon, par notre                    

  intermédiaire sur notre département. 

Toutes nos procédures ont obtenu une décision favorable et ont conduit la 

justice administrative,  a annulé le rejet implicite du Préfet , et             

       ordonné le réexamen de la situation administrative de chaque requérant. 

Près de 500 requêtes en exécution de jugement ont été également                                       

  adressées  au  Président du Tribunal. 

Ces premières victoires ne sont que le fruit du travail, de la connaissance, de la 

technicité, de la détermination et de la pugnacité. 

UNITE SGP POLICE FO poursuivra cette bataille juridique devant le conseil d’état 

pour que soient reconnues encore bien d’autres circonscriptions de police injuste-

ment écartées pour l’instant du bénéfice de l’ASA notamment pour la CSP TOULON 

     Toulon le 26 février 2016 


